
QUEBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRÉ

MUNICIPALITÉ DE

SAI NT-FERRÉOL-LES- N EIG ES

Rèqlement nu méro #22-8L2
Règtement concernant [e code d'éthique et de
déontotogie des étus municipaux

Considérant qu'un avis de motion du présent règtement a été réguLièrement
donné par monsieur Ctaude Lecterc, conseitter à [a séance du 1,4 février 2022;

consldérant que [e projet de règtement a été déposé lors de [a séance du ]-4
févrler 2022;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine, conseitter, appuyé par
monsieur Ctaude Leclerc, conseitter et unanimement résotu que [e conseil
municlpatordonne et statue par [e présent règlement ce qul suit :

TION

1.1 Le titre du présent règlement est: Règlement numéro (22-5L2) édictant le
Code d'éthique et de déontologie des élus.es municipaux.

L.2 Le préambute fait partie intégrante du présent Code.

1-.3 Le Code ne se substitue pas aux lois et règtements en vigueur qui régissent
[a Municipatité et, de façon ptus générate, [e domaine municipat. r[ est
ptutôt supptétif et comptète les diverses obligations et les devoirs généraux
appticabtes aux étus'es municipaux qui sont prévus dans les lois et tes
autres règ lements a ppticables.

Ainsi, [e Code ne doit pas être interprété comme permettant de déroger
aux disposltions contenues dans les lois et règtements en vigueur qui
réglssent [a Municipalité, les étus'es municipaux et, de façon ptus générate,
[e domaine municipat.

INTERP

2.r Le présent code doit être interprété seton tes principes et les objectifs
contenus à ta LEDMM. Les règtes prévues à cette toi sont réputées faire
partie intégrante du présent Code et prévatent surtoute règle incornpatibte
énoncée à ce Code.

2.2 Dans [e présent Code, à moins que [e contexte n'indique un sens
différent, les termes suivants slgnifient :

Avantage De nature pécuniaire ou non, constitue notamment un
avantage tout cadeau, don, faveur, récompense,
servlce, gratification, marque d'hospitalité,
rémunération, rétribution, gain, indemnité,
privitège, préférence, compensation, bénéfice,
profit, avance, prêt, réduction, escompte, etc.

Le Règlement numéro (22-512) édictant le Code d'éthique et de
déontolog[e des élus.es municipaux.

Code



conseit: Le conseil municipaI de [a Municipatité de saint-Ferréot-tes-
Neiges.

Déontotogie : Désigne ['ensembte des règtes et des devoirs qui régissent
[a fonction des membres du conseil, leur conduite,
[es rapports entre ceux-ci ainsi que [es retations
avec les emptoyés municipaux et [e pubtic en
générat.

Éthique : Réfère à ['ensembte des principes moraux qui sont à ta base de ta
conduite des membres du conseit. L'éthique tient
compte des vateurs de [a Munlcipatité.

lntérêt personnel: un tet intérêt est tié à [a personne même de ['étu
et [[ est disttnct de cetul de [a cottectivité qu'it
représente.

Membre du conseit: Étu.e de ta Municipati.té, un membre d'un comité
ou d'une commission de [a Municipatité
ou membre du conseil d'un autre organisme
municipat, [orsqu'il' y siège en sa qualité de
membre du conseitde [a Munlcipatité.

Municipatité : La Municipatité de Saint-Ferréot-[es-Neiges.

Organisme municipal: Le conseit, tout comité ou toute commission :

l-o D'un organisme que [a loi déctare mandataire
ou agent de [a Municipatité;

2" D'un organisme dont [e conseitest composé
majoritairement des membres du conseit,
dont [e budget est adopté par [a Municipatité
ou dont [e financement est assuré pour ptus
de [a moitié par cette-ci;

3" D'un organisme pubtic dont [e consell est
composé majoritairement de membres du
conseil de ptusieurs municipatités;

4o De tout autre organisme déterminé par [e
mlnistre des Affaires municipates et de
['Habitat[on

ARTICI F ?.APPI II^ATIôN ac) FDU D

3.1- Le présent Code et ptus particutièrement les règtes énoncées dans cetui-ci
guident [a conduite de tout membre du consei[.

Certaines règtes prévues au présent Code s'apptiquent également après te
mandat de toute personne qui a été membre du conseil.

ARTICLE 4: VALEURS

4.t Principates vateurs de [a Municipatité en matière d'éthique :

4.L.1 lntégrité des membres du conseil

L'intégrité imptique de faire preuve de probité et d'une honnêteté
au-dessus de tout soupçon.

4.L.2 Honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil

L'honneur exige de rester digne des fonctions confiées par les
citoyens.

3.2

4.1..3 Prudence dans [a poursuite de t'intérêt pubtic



La prudence commande à tout membre du conseitd'assumer ses
responsabitités face à [a mission d'intérêt pubtic qui tui incombe
de façon objective et avec discernement. La prudence imptique de
se renseigner suffisamment, de réftéchir aux conséquences de ses
actions et d'examiner les sotutions atternatives.

L'intérêt pubtic imptlque de prendre des décisions pour te ptus
grand bien de [a coltectivité et non à l'avantage d'intérêts privés
ou personnets au détriment de t'intérêt pubtic.

4.r.4 Respect et civilité envers les autres membres du conseil de ta
municipalité, [es emptoyés de cetle-ci et les citoyens

De façon générate, [e respect exige de traiter toutes les personnes
avec égard et considération. La civitité imptique de faire montre
de courtoisie, potitesse et de savoir-vivre.

4.I.5 Loyauté envers ta Municlpatité

La [oyauté demande de s'acquitter de ses fonctions dans [e
meitteur intérêt de [a Municipatlté, avec objectivité et
indépendance d'esprit. Ette imptique de faire abstraction de ses
intérêts personnets et de les divutguer en toute transparence,
conformément aux règtes appticabtes. De plus, ta toyauté
imptique de respecter les décisions prlses par [e conseit.

4.1,6 Recherche de t'équité

L'équité imptique de faire preuve d'impartiatité, soit avoir une
conduite objectlve et indépendante, et de considérer les droits de
chacun. L'équité exige de ne faire aucune discrimination.

ces valeurs doivent guider les membres du conseil de ta Municipatité
dans ['appréciation des règtes déontotogiques qul leur sont appticabtes.

Lorsque des valeurs sont intégrées à l'articte 5 du présent Code, cettes-ci
doivent, en ptus de guider [a conduite du membre du conseit, être
respectées et apptiquées par celui-ci.

ARTICLE 5: RÈGLES DE CONDUITE ET INTERDICTIONS

5.1_ Les règtes de conduite ont notamment pour objectif de prévenir :

5.1.1 Toute situation où t'intérêt personnel du membre du conseil peut
influencer son indépendance de jugement dans l'exercice de ses
fonctions.

5.1.2 Le favoritisme, [a matversation, les abus de confiance ou autres
inconduites.

5.1.3 Toute inconduite portant atteinte à l'honneur et ta dignlté de [a
fonctlon d'é[u municipat.

5.2 Règtes de conduite et interdictlons

5.2.1 Le membre du conseildoit se conduire avec respect et civitité

lIest interdit à tout membre du conseitde se comporter de façon
irrespectueuse ou incivile envers les autres membres du conseil
municipat, les employés municipaux ou les citoyens par l'emptoi,
notamment, de paroles, d'écrits ou de gestes vexatoires,
dénigrants ou intimidants ou de toute forme d'incivitité de nature
vexatoire.

4.2

4.3



5.2.2 Le membre du conseitdoit se conduire avec honneur.

l[ est interdit à tout membre du conseil d'avoir une conduite
portant atteinte à ['honneur et à [a dignité de [a fonction d'é[u
municipa[.

5.2.3 Conftits d'intérêts

5.2.3.L lI est lnterdit à tout membre du conseil d'agir, de tenter
d'agir ou d'omettre d'agir de façon à favoriser, dans
l'exercice de ses fonctions, ses intérêts personnets ou,
d'une manière abuslve, ceux de toute autre personne.

5.2.3.2 llest interdit à tout membre du conseitde se prévatoir de
sa fonction pour lnfluencer ou tenter d'influencer [a
décision d'une autre personne de façon à favoriser ses
lntérêts personnets ou, d'une manière abusive, ceux de
toute autre personne.

5.2.3.3 lt est interdit à tout membre du conseilde contrevenir aux
articles 304 et 361 de la Loi sur les élections et tes
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), sous
réserve des exceptions prévues aux articles 305 et 362 de
cette [oi.

5.2.4 Réception ou solticitation d'avantages

5.2.4.L lI est interdit à tout membre du conseil de sotticiter, de
susciter, d'accepter ou de recevolr, pour [ui-même ou
pour une autre personne, quelque avantage que ce soit en
échange d'une prise de position sur une question dont te
conseil, un comité ou une commission dont ilest membre
peut être saisi.

5.2.4.2 lI est interdit à tout membre du consei[ d'accepter tout
don, toute marque d'hospitatlté ou tout autre avantage,
quette que soit sa vateur, qui est offerte par un fournisseur
de biens ou de services ou qui peut inftuencer son
indépendance de jugement dans l'exercice de ses
fonctions ou qui risque de compromettre son intégrité.

5.2.4.3 Tout don, toute marque d'hospitatité ou tout autre
avantage reçu par un membre du conseil municipatet qui
n'est pas de nature purement privée ou visée par ['articte
5.2.4.2 dolt, [orsque sa vateur excède 200 g, faire ['objet,
dans les 30 jours de sa réception, d'une déctaration écrite
par ce membre auprès du greffier-trésorier de [a

Municipatité.

Cette déclaration doit contenir une description adéquate
du don, de [a marque d'hospitatité ou de l'avantage reçu,
et préciser [e nom du donateur ainsi que [a date et les
ctrconstances de sa réception.

5.2.5 Le membre du conseil ne doit pas utitiser des ressources de [a
Municipatité

5.2.5.1 l[ est interdit à tout membre du conseil d'utitiser des
ressources de [a Municipatité ou de tout autre organisme
municipatau sens du présent Code à des fins personneltes
ou à des fins autres que [es activités tiées à l'exercice de
ses fonctions. Cette interdiction ne s'apptique toutefois
pas lorsqu'un membre du conseitutitise, à des conditions
non préférentiettes, une ressource mise génératement à [a
disposition des citoyens.

5.2.6 Renseignements privilégiés



6.1

6.2

5.2.6.I l[ est lnterdit à tout membre du conseil d'utiliser, de
communlquer ou de tenter d'utltiser ou de communiquer,
tant pendant son mandat qu'après celui-ci, des
renselgnements obtenus dans ['exercice ou à l'occasion de
l'exercice de ses fonctions et qul ne sont génératement
pas à [a disposition du pubtic pour favoriser ses intérêts
personnets ou ceux de toute autre personne.

5.2.7 Après-mandat

5.2.7.L l[ est interdit à tout membre du conseit, dans les douze
(1-2) mois qui suivent [a fin de son mandat, d'occuper un
poste d'administrateur ou de dirigeant d'une personne
morale, un emploi ou toute autre fonction, de tette sorte
que lui-même ou toute autre personne tire un avantage
indu de ses fonctions antérieures à titre de membre du
conseil de [a Municipatité.

5.2.8 Annonce lors d'une activité de flnancement potitique

5.2.8.I l[ est interdit à tout membre du conseil de faire
['annonce, lors d'une activité de financement potitique,
de [a réalisation d'un projet, de [a conctusion d'un contrat
ou de ['octroi d'une subvention par ta Municipatité, sauf
si une décision finate retativement à ce projet, contrat ou
subvention a déjà été prise par l'autorité compétente de
la municipalité.

DE

Les mécanismes d'application et de contrôte du présent Code sont ceux
prévus à ta LEDMM;

Un manquement à une règte prévue au présent Code, par un membre du
conseil de [a Municipatité, peut entraîner l'imposition des sanctions
prévues à ta LEDMM, solt :

6.2.L [a réprimande;

6.2.2 [a participation à une formatlon sur t'éthique et [a déontotogie en
matière municipate, aux frais du membre du conseit, dans [e détai
prescrit par [a Commission municipale du Québec;

6.2.3 [a remise à [a Municipatité, dans les 30 jours de [a décision de [a
Commisslon municipate du Québec:

a) du don, de [a marque d'hospitalité ou de ['avantage reçu ou
de [a vateur de ceux-ci;

b) de tout profit retiré en contravention à une règte énoncée au
présent code;

6.2.4 le remboursement de toute rémunération, attocation ou autre
somme reçue, pour [a période que la Commission détermine,
comme membre d'un conseil, d'un comité ou d'une commission
de [a Municipatité ou d'un organisme;

6.2.5 une pénallté, d'un montant maximalde 4 000 $, devant être payée
à [a Municipatlté;

6.2.6 [a suspension du membre du conseil pour une période dont [a

durée ne peut excéder 90 jours, cette suspension pouvant avoir
effet au-detà du jour où prend fin son mandat s'i[ est réétu lors
d'une étection tenue pendant sa suspension et que celte-ci n'est
pas terminée [e jour où débute son nouveau mandat.



Lorsqu'un membre du conseil est suspendu, i[ ne peut exercer
aucune fonction tiée à sa charge de maire ou de consei[ter et,
notamment, i[ ne peut siéger à aucun conseil, comité ou
commisston de [a Municipatité ou, en sa quatité de membre du
conseil de [a Municipalité, d'un autre organisme n[ recevoir une
rémunération, une attocation ou toute autre somme de [a
Municipalité ou d'un tel organisme.

ARTICLE 7 : REMPLACEMENT

7.L Le présent règlement remptace le Règlement numéro 1.7-727 édictant un
code d'éthique et de déontologie des élus.es, adopté te 5 février 2018.

7.2 Toute mention ou référence à un code d'éthique et de déontotogie des
élus.es, que ce soit dans un règtement, une résotution, une potitique, un
contrat, etc., est réputée faire référence au présent règtement.

ARTICLE 8: ENTRÉE EN VIGUEUR

8.1 Le présent règtement entre en vigueur conformément à toi.

ADOPTÉ À LA SÉNruCE DU 28 FÉVRER 2022

lan re Royer-Cou re, matresse

et directeur généraI adjoint


